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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

droit d'asile
Question écrite n° 69648

Texte de la question

M. Dominique Raimbourg appelle l'attention de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur les
inquiétudes exprimées par Amnesty International quant aux politiques d'asile menées au sein de l'Union
européenne. Il serait en effet souhaitable qu'à l'occasion du sommet de Laeken, qui doit se tenir en décembre
prochain, les pays membres puissent déclarer de manière claire, explicite et sans équivoque leur soutien au
respect du droit d'asile dans l'Union européenne, tel qu'il est inscrit dans la Charte des droits fondamentaux.
Connaissant l'engagement du Gouvernement pour que soit assuré aux réfugiés le respect de procédures d'asile
équitables et satisfaisantes, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les perspectives d'action qu'il
souhaite défendre lors de ce sommet.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du Ministre délégué chargé des Affaires européennes
sur les inquiétudes exprimées par Amnesty International concernant les politiques d'asile menées au sein de
l'Union européenne. Le Conseil européen réuni à Laeken, les 14 et 15 décembre 2001, a effectué un premier
bilan de la mise en place de l'espace européen de liberté, de sécurité et de justice, dont les contours avaient été
fixés à Tampere, en octobre 1999. La question de l'asile a naturellement été abordée par les chefs d'Etat et de
Gouvernement qui ont rappelé, à cette occasion, leur engagement d'adopter dans les plus brefs délais une
politique commune en la matière, respectant pleinement les dispositions de la Convention de Genève de 1951. Il
va de soi que les principes de la Convention de Genève et des autres instruments internationaux relatifs aux
droits de l'Homme, tels que la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés
fondamentales ou la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ne seront nullement remis en
cause par le développement d'une politique européenne d'asile. Cette politique d'asile passe dans une premier
temps par l'adoption de normes communes, notamment en matière de procédures d'asile et d'accueil des
demandeurs d'asile. Des propositions de la Commission sont déjà en cours de discussion à Bruxelles. La
France est particulièrement attachée à ce que l'harmonisation européenne en la matière s'inscrive dans le
respect des obligations de la Convention de Genève et, plus généralement, des autres instruments pertinents :
des procédures d'asile à la fois efficaces et équitables, un accueil dans des conditions de dignité pour les
demandeurs d'asile sur tout le territoire de l'Union européenne, une méthode claire et opérationnelle pour
déterminer l'Etat responsable d'une demande d'asile.
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